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COMITE DEPARTEMENTAL DU VAR 
 

FEDERATION FRANCAISE DE TIR A L’ARC 
 

 
 

FICHE DE POSTE « DIPLOME D’ETAT » Tir à l’arc 
 
 

Poste :  Diplômé d’Etat Tir à l’Arc 
Employeur : Comité Départemental de tir à l’arc du Var 
Lieu de travail :  Maison des Sports de Toulon 
133, Ave Général Brosset quartier Bon-Rencontre 83200 TOULON 
Les actions s’exerceront sur l’ensemble du département et ponctuellement sur la région  
Provence / Côte d’Azur 
Date de création du poste :  04/09/2017 
Date de mise à jour de la fiche de poste : 29/06/2017 
Qualification et échelon :  groupe 4 C.C.N.S. 
Ancienneté dans le poste :  oui 
 
Responsabilités générales du poste : 
 
!  Responsable et coordination de projets qui seront confiés par le Bureau Directeur, sous la 
responsabilité du coordinateur. 
 
!  Mise en œuvre des projets / actions 
 
!  Participations aux actions de formations auprès de bénévoles (animateur, éducateur, entraîneur, 
assistant entraîneur, archer) et de stages techniques (perfectionnement, matériel…) pour les archers 
licenciés toutes disciplines confondues. 
      Il sera membre de l’Equipe Technique Régionale, après avoir fait preuve de son efficacité. 
 
!  Encadrement d’A.P.S. sur le terrain auprès d’un large public de tout âge pour des animations  
extra-fédérales (scolaires, centres aérés, maisons de retraite…) 
 
Nature et étendue des fonctions : 
 
Nature du travail : 

M.          exercera les fonctions nommées dans la fiche de poste, les contenus des différentes 
responsabilités sont définis chaque année par le Bureau Directeur. 

 
Contexte : 

Le salarié exercera ses fonctions dans le cadre du projet éducatif et pédagogique de l’association.  
Le salarié pourra être mis à disposition dans des structures privées dans le cadre de promotion et 

développement du tir à l’arc du Comité Départemental du Var. 
 

Néanmoins, le cadre des actions peut concerner des publics larges mais qui resteront dans un contexte 
de cohésion sociale. 
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Obstacles à réaliser ou défis à surmonter : 
M……….. devra faire preuve d’autonomie, de créativité, de flexibilité, de pragmatisme. 

La nature de l’emploi nécessite d’être à l’écoute et en capacité de remettre en cause ses positions, ses 
pratiques, mais aussi de pouvoir adapter, modifier les projets préalablement définis. 
 
Autonomie donnée : 

M.              sera autonome dans la mise en œuvre des actions, il devra faire preuve de prise 
d’initiatives, à condition que celles-ci respectent le cadre préalablement défini et en faisant part de ces 
choix au coordinateur en amont de la mise en place de ceux-ci. 
 
Connaissances et qualités requises : 
 

M             devra faire preuve de qualités humaines, sens : de l’écoute, du relationnel, du partage, 
des valeurs.  
Il devra aussi faire preuve de respect, de retenue à l’égard des choix et positions soutenues par les 
partenaires avec lesquelles l’association est engagée. 
Il devra également développer et transmettre ses connaissances pour mener à bien les missions auprès 
des différents publics bénéficiaires. 
 
Moyens à développer ou à acquérir (formation, savoir-être, savoir-faire pour 
accomplir cette mission) : 

Un plan de formation pourra être proposé par le Comité Départemental du Var afin de permettre le 
développement des capacités et compétences exigées, notamment des formations dans le domaine Sport-
Santé et de perfectionnement dans les disciplines tous parcours et toutes armes confondus. 
 
Structure organisationnelle du poste : 
 

M.                       exercera ses fonctions sous l’autorité du Président et de son Bureau Directeur, et 
par délégation du coordinateur. 
L’ensemble de ses missions donnera lieu à un bilan annuel lors de l’Assemblée Générale. 
 
 
 
 Le Président du CD 83 
 Marcel ALBERT 
 

  


